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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 56V al. 1 let. a ch. 2 de la loi genevoise sur l'organisation judiciaire
(LOJ), le Tribunal cantonal des assurances sociales connaît en instance unique des
contestations prévues à l’article 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des
assurances sociales du 6 octobre 2000 (LPGA) qui sont relatives à la loi fédérale sur
l’assurance-invalidité du 19 juin 1959 (LAI).

E. 2
Interjeté dans les délai et forme prescrits de la loi, le recours est recevable (art. 56 ss
LPGA).

E. 3
Est litigieuse en l'occurrence la question de savoir si la recourante présente une invalidité lui
ouvrant le droit à une rente.

E. 4
Aux termes de l'art. 8 al. 1 et 3 LPGA, est réputée invalidité l’incapacité de gain totale ou
partielle qui est présumée permanente ou de longue durée. Les assurés majeurs qui
n’exerçaient pas d’activité lucrative avant d’être atteints dans leur santé physique ou
mentale et dont il ne peut être exigé qu’ils en exercent une sont réputés invalides si l’atteinte
les empêche d’accomplir leurs travaux habituels, en vertu de l'art. 28 al. 2bis LAI. Selon
l’art. 4 LAI, l'invalidité peut résulter d'une infirmité congénitale, d'une maladie ou d'un
accident. L’invalidité est réputée survenue dès qu’elle est par sa nature et sa gravité, propre
à ouvrir droit aux prestations entrant en considération. Est réputée incapacité de travail toute
perte, totale ou partielle, de l’aptitude de l’assuré à accomplir dans sa profession ou son
domaine d’activité le travail qui peut être raisonnablement être exigé de lui, si cette perte
résulte de sa santé physique ou mentale. En cas d’incapacité de travail de longue durée,
l’activité qui peut être exigée de lui peut aussi relever d’une autre profession ou d’un autre
domaine d’activité (art. 6 LPGA). Est réputée incapacité de gain toute diminution de
l’ensemble ou d’une partie des possibilités de gain de l’assuré sur le marché du travail
équilibré qui entre en considération, si cette diminution résulte d’une atteinte à sa santé
physique ou mentale et qu’elle persiste après les traitements et les mesures de réadaptation
exigibles (art. 7 LPGA).

E. 5
Selon l'art. 28 al. 1 LAI, dans sa teneur dès le 1er janvier 2004, l'assuré a droit à une rente
s'il est invalide à 40 % au moins. La rente est échelonnée comme suit, selon le taux
d'invalidité : 40 % au moins un quart, 50 % au moins une demie, 60 % au moins trois-quarts
et 70 % au moins rente entière.



E. 6
Les atteintes à la santé psychique peuvent, comme les atteintes physiques, entraîner une
invalidité au sens de l'art. 4 al. 1 LAI en liaison avec l'art. 8 LPGA. On ne considère pas
comme des conséquences d'un état psychique maladif, donc pas comme des affections à
prendre en charge par l'assurance-invalidité, les diminutions de la capacité de gain que
l'assuré pourrait empêcher en faisant preuve
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aussi objectivement que possible (ATF 102 V 165; VSI 2001 p. 224 consid. 2b et les
références; cf. aussi ATF 127 V 298 consid. 4c in fine).

E. 7
Dans un arrêt du 8 février 2006 (ATF 132 V 65), le Tribunal fédéral des assurances a
considéré qu'il se justifiait, sous l'angle juridique, et en l'état actuel des connaissances,
d'appliquer par analogie les principes développés par la jurisprudence en matière de
troubles somatoformes douloureux lorsqu'il s'agit d'apprécier le caractère invalidant d'une
fibromyalgie. Ces deux atteintes à la santé présentent en effet des caractéristiques
communes, en tant que leurs manifestations cliniques - plaintes douloureuses diffuses - sont
pour l'essentiel similaires et qu'il n'existe pas de pathogenèse claire et fiable pouvant en
expliquer l'origine. Cela rend dans les deux cas la limitation de la capacité de travail
difficilement mesurable, car l'on ne peut pas déduire l'existence d'une incapacité de travail
du simple diagnostic posé, dès lors que celui-ci ne renseigne pas encore sur l'intensité des
douleurs ressenties par la personne concernée, ni sur leur évolution ou sur le pronostic qu'on
peut poser dans un cas concret. Aussi convient-il également, en présence d'une
fibromyalgie, de poser la présomption que cette affection ou ses effets peuvent être
surmontés par un effort de volonté raisonnablement exigible (ATF 131 V 50). Le Tribunal
fédéral des assurances a toutefois reconnu qu'il existe des facteurs déterminés qui, par leur
intensité et leur constance, rendent la personne incapable de fournir cet effort de volonté, et
établi des critères permettant d'apprécier le caractère invalidant de troubles somatoformes
douloureux (cf. ATF 130 V 354 et 131 V 50), que l'on peut transposer au contexte de la
fibromyalgie. On retiendra, au premier plan, la présence d'une comorbidité psychiatrique
importante par sa gravité, son acuité et sa durée. Peut constituer une telle comorbidité un
état dépressif majeur (voir en matière de troubles somatoformes douloureux ATF 130 V
358 consid. 3.3.1 et la référence). Parmi les autres critères déterminants, doivent être
considérés comme pertinents un processus maladif s'étendant sur plusieurs années sans
rémission durable (symptomatologie inchangée ou progressive), des affections corporelles
chroniques, une perte d'intégration sociale dans toutes les manifestations de la vie et l'échec
de traitements ambulatoires ou stationnaires conformes aux règles de l'art (même avec
différents types de traitement), cela en dépit de l'attitude coopérative de la personne assurée.
En présence d'une comorbidité psychiatrique, il sera également tenu compte de l'existence
d'un état psychique cristallisé, sans évolution possible au plan thérapeutique, résultant d'un
processus défectueux de résolution du conflit, mais apportant un soulagement du point de
vue psychique (profit primaire tiré de la maladie, fuite dans la maladie). Enfin, on conclura
à l'absence d'une atteinte à la santé ouvrant le droit aux prestations d'assurance, si les
limitations liées à l'exercice d'une activité résultent d'une exagération des symptômes ou
d'une constellation semblable, par exemple
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observé, l'allégation d'intenses douleurs dont les caractéristiques demeurent vagues,



l'absence de demande de soins, de grandes divergences entre les informations fournies par
le patient et celles ressortant de l'anamnèse, le fait que des plaintes très démonstratives
laissent insensible l'expert, ainsi que l'allégation de lourds handicaps malgré un
environnement psychosocial intact (ATF 132 V 65 consid. 4.2.1 et 4.2.2). Quand bien
même le diagnostic de fibromyalgie est d'abord le fait d'un médecin rhumatologue, il
convient d'exiger le concours d'un médecin spécialiste en psychiatrie lorsqu'il s'agit de se
prononcer sur l'incapacité de travail que la fibromyalgie est susceptible d'entraîner, dès lors
que les facteurs psychosomatiques ont, selon l'opinion dominante, une influence décisive
sur le développement de cette atteinte à la santé. Une expertise interdisciplinaire tenant à la
fois compte des aspects rhumatologiques et psychiques apparaît donc la mesure
d'instruction adéquate pour établir de manière objective si l'assuré présente un état
douloureux d'une gravité telle - eu égard également aux critères déterminants précités - que
la mise en valeur de sa capacité de travail sur le marché du travail ne peut plus du tout ou
seulement partiellement être exigible de sa part (voir aussi HENNINGSEN, Zur
Begutachtung somatoformer Störungen in : Praxis 94/2005, p. 2007 ss.). Demeurent
réservés les cas où le médecin rhumatologue est d'emblée en mesure de constater, par des
observations médicales concluantes, que les critères déterminants ne sont pas remplis, ou du
moins pas d'une manière suffisamment intense, pour conclure à une incapacité de travail
(ATF 132 V 65 consid. 4.3). Par ailleurs, s'agissant des troubles dépressifs, il y a lieu
d'observer que selon la doctrine médicale (cf. notamment
DILLING/MOMBOUR/SCHMIDT [Hrsg.], Internationale Klassifikation psychischer
Störungen, ICD-10 Kapitel V [F], 4ème édition, p. 191) sur laquelle s'appuie le Tribunal
fédéral des assurances, les états dépressifs ne constituent en principe pas une comorbidité
psychiatrique grave et durable à un trouble somatoforme douloureux ou une fibromyalgie,
dans la mesure où ils ne sont en règle générale qu'une manifestation réactive ne devant pas
faire l'objet d'un diagnostic séparé (ATF 130 V 356 consid. 3.3.1 in fine;
MEYER/BLASER, op. cit. p. 81, note 135).

E. 8
Pour pouvoir calculer le degré d'invalidité, le juge a besoin de documents que le médecin,
éventuellement aussi d'autres spécialistes, doivent lui fournir. La tâche du médecin consiste
à porter un jugement sur l'état de santé et à indiquer dans quelle mesure et pour quelles
activités l'assuré est incapable de travailler. En outre, les données médicales constituent un
élément utile pour déterminer quels travaux on peut encore, raisonnablement, exiger de
l'assurée (ATF 125 V 261 consid. 4, 115 V 134 consid. 2, 114 V 314 consid. 3c, 105 V 158
consid. 1). Ces données médicales permettent généralement une appréciation objective du
cas. Elles l'emportent sur les constatations qui peuvent être faites à l'occasion d'un stage
d'observation professionnelle, lesquelles sont susceptibles d'être influencées par des
éléments
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non publié du 6 mai 2003, I 762/02). Compte tenu des difficultés, en matière de preuve, à
établir l'existence de douleurs, les simples plaintes subjectives de l'assuré ne suffisent pas
pour justifier une invalidité (entière ou partielle). Dans le cadre de l'examen du droit aux
prestations de l'assurance sociale, l'allégation des douleurs doit être confirmée par des
observations médicales concluantes, à défaut de quoi une appréciation de ce droit aux
prestations ne peut être assurée de manière conforme à l'égalité de traitement des assurés et
être reportée à un diagnostic posé dans le cadre d'une classification reconnue (ATF 130 V



353 consid. 2.2.2 ; ATFA du 30 novembre 2004, I 600/03, consid. 3.2). L'obligation pour
l'assuré de diminuer le dommage est un principe général du droit des assurances sociales
(ATF 129 V 463 consid. 4.2, 123 V 233 consid. 3c, 117 V 278 consid. 2b, 400 et les arrêts
cités). Le juge ne peut pas se fonder simplement sur le travail que l'assuré a fourni ou
s'estime lui-même capable de fournir depuis le début de son incapacité de travail, ceci pour
éviter que le recourant soit tenté d'influencer à son profit, le degré de son invalidité (ATF
106 V 86 consid. 2 p. 87).

E. 9
En ce qui concerne la valeur probante d'un rapport médical, ce qui est déterminant c'est que
les points litigieux aient fait l'objet d'une étude circonstanciée, que le rapport se fonde sur
des examens complets, qu'il prenne également en considération les plaintes exprimées par la
personne examinée, qu'il ait été établi en pleine connaissance de l'anamnèse, que la
description du contexte médical et l'appréciation de la situation médicale soient claires et
enfin que les conclusions de l'expert soient dûment motivées. Au demeurant, l'élément
déterminant pour la valeur probante n'est ni l'origine du moyen de preuve ni sa désignation
comme rapport ou comme expertise, mais bel et bien son contenu (ATF 125 V 352 consid.
3a, 122 V 160 consid. 1c et les références). S'agissant de la valeur probante des rapports
établis par les médecins traitants, le juge peut et doit tenir compte du fait que, selon
l'expérience, le médecin traitant est généralement enclin, en cas de doute, à prendre parti
pour son patient en raison de la relation de confiance qui l'unit à ce dernier. Ainsi, la
jurisprudence accorde plus de poids aux constatations faites par un spécialiste qu'à
l'appréciation de l'incapacité de travail par le médecin de famille (ATF 125 V 353 consid.
3b/cc et les références, RJJ 1995, p. 44 ; RCC 1988 p. 504 consid. 2).

E. 10
En l'occurrence, une incapacité de travail totale est attestée par les médecins traitants de la
recourante, tandis que le Dr H__________ et les médecins du SMR concluent à une
capacité de travail de 80 % dans une activité adaptée aux limitations fonctionnelles. Le Dr
E__________ a admis une incapacité de travail de 50% pour des raisons psychiques, dans
son rapport d'expertise du 17 juin 2003. Par
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Fondation PRO a révélé un rendement de seulement 50 %. Dans la mesure où la décision de
l'intimé est fondée essentiellement sur le rapport d'examen du SMR, il convient en premier
lieu d'examiner la valeur probante de celui-ci. Comme le relève à juste titre la recourante, la
Dresse I__________ n'est pas titulaire d’un diplôme FMH de spécialiste en psychiatrie. Elle
a toutefois été autorisée à pratiquer comme médecin dépendant auprès du SMR par acte du
Département vaudois de la santé et de l’action sociale du 24 novembre 2006. Selon le
Médecin cantonal vaudois, l'intéressée est, en sa qualité de médecin dépendant, désormais
habilitée à effectuer des expertises psychiatriques avec examens cliniques ; toutefois, à son
avis, le document devait être contresigné par le psychiatre responsable pour lui donner sa
pleine valeur juridique. Selon les informations reçues du Médecin cantonal vaudois, la
Dresse I__________ n'était ainsi pas habilitée à signer le rapport du SMR du 28 septembre
2004 avec le titre de "psychiatre FMH" et elle n’était pas non plus, à cette date,
formellement autorisée à travailler comme médecin dépendant auprès de ce service. Il
convient dès lors d’analyser la portée juridique de ces irrégularités qui ne préjugent en rien
des compétences professionnelles de cette praticienne, lesquelles ne sont pas mises en



cause. Au préalable, force est de constater que la valeur juridique du rapport en cause ne
saurait être déniée pour le seul motif que sa rédactrice a utilisé à tort le titre de "psychiatre
FMH". La même constatation s'impose s'agissant du défaut d'autorisation lequel a été
corrigé par la délivrance d'une autorisation de pratiquer à titre dépendant à partir du 24
novembre 2006. Il ne serait en effet pas cohérent de dénier la valeur probante d'un rapport
rendu par un même médecin avant l'obtention de l'autorisation en cause alors que ce même
rapport devrait être admis s'il avait été rendu après l'octroi de ladite autorisation. Il convient
de préciser que cette autorisation ne dépendait d'aucun examen complémentaire dans la
mesure où elle portait uniquement sur la reconnaissance de son diplôme étranger. En
conclusion, la valeur probante dudit rapport ne saurait être déniée en raison des seules
irrégularités susmentionnées mais doit bien plutôt être examinée sous l'angle des conditions
jurisprudentielles en la matière rappelées ci-dessus. La recourante fait valoir que le rapport
d'examen du SMR ne se fonde pas sur des examens complets, n'examine pas les points
litigieux de façon circonstanciée, ne prend pas en considération les plaintes exprimées et ne
décrit non plus clairement et complètement le contexte médical. Ses griefs sont motivés par
le fait que les médecins du SMR ont omis de préciser dans leur rapport que tous ses
médecins traitant lui ont reconnu une capacité de travail très faible.

A/304/2007 - 13/16 - Il est exact que ce rapport d'examen ne contient pas un résumé de la
documentation médicale soumise aux médecins du SMR. Dans l'appréciation consensuelle
du cas, ceux-ci font référence aux rapports médicaux du 19 avril 2002 du Dr C__________,
du 26 septembre 2002 du Dr E__________ et du 31 septembre 2002 du Dr F__________.
En revanche, il n'est pas fait état des rapports du Dr D__________, Dr G__________, de
l'expertise de Dr H__________ et du rapport du 17 juin 2003 du Dr E__________. Il est à
relever que ce denier médecin, pourtant a priori peu sensible aux plaintes de la recourante,
conclut dans ce rapport à une incapacité de travail de 50 % sur le seul plan psychique. Il a
par ailleurs diagnostiqué des troubles anxieux et dépressifs mixtes et non pas un trouble
somatoforme douloureux, pour lequel existe la présomption du caractère non invalidant. En
outre, il appert que la Dresse I__________ n'a procédé à aucun test permettant de
déterminer plus précisément si la personne examinée est atteinte d'un épisode dépressif et
de troubles anxieux. Enfin, le Tribunal de céans s'étonne que les médecins du SMR fassent
référence à la jurisprudence en matière de trouble somatoforme douloureux et fibromyalgie
(p. 6 de leur rapport), leur rôle n'étant pas de constater sur le plan juridique si une maladie
est invalidante. Il leur appartient uniquement de procéder au diagnostic et de déterminer les
répercussions des diagnostics retenus sur la capacité de travail, d'un point de vue strictement
médical. Au vu de ce qui précède, il sied de constater que le rapport d'examen du SMR ne
remplit pas tous les critères jurisprudentiels pour lui attribuer une pleine valeur probante.
Néanmoins, il convient d'admettre que certaines appréciations du SMR sont confirmées par
d'autres médecins, ainsi que la Fondation PRO. En premier lieu, le Dr H__________ a
procédé à une expertise de la recourante et a également évalué la capacité de travail de
celle-ci à 80% dans une activité adaptée, sur le plan ostéo-articulaire. Son rapport remplit
toutes les exigences pour lui reconnaître une pleine valeur probante, ce que la recourante ne
conteste par ailleurs pas. Concernant les atteintes psychiques, le Dr E__________ a certes
considéré, dans son rapport du 17 juin 2003, que sa capacité de travail n'était que de 50%,
tout en mettant en évidence une certaine discordance. Cependant, l'observation
professionnelle à la Fondation PRO de mai à juillet 2005 n'a mis en évidence aucun
handicap du registre psychiatrique. Il est en effet relevé dans son rapport du 5 août 2005 que
la concentration de la recourante n'est pas affectée par les douleurs et que la qualité de son



travail a toujours été très bonne. Elle assimilait aussi rapidement les consignes orales et
apprenait facilement (p. 3). Selon cette fondation, les
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capacité de travail soit altérée par des troubles psychiques. Hormis la peur d'avoir encore
plus mal, les limitations observées sont clairement dues à des douleurs et pas à une cause
psychique. La Fondation PRO n'a enfin pas fait état de troubles dépressifs ou anxieux, sauf
lors de l'entretien de la recourante avec la psychologue. Compte tenu des constatations de la
Fondation PRO, il peut être retenu que la recourante ne présente pas une comorbidité grave
à la fibromyalgie. S'agissant des autres critères jurisprudentiels pour l'appréciation du
caractère invalidant de ce genre d'affection, il est à relever que la recourante ne subit pas un
retrait social, comme cela ressort du rapport du SMR, lequel n'est pas contesté sur ce point.
Cependant, elle est affectée de pathologies chroniques sur le plan ostéo-articulaire et tous
les traitements conformes aux règles de l'art ont échoué, en dépit d'une attitude tout à fait
coopérative de sa part. En ce qui concerne le critère de l'état psychique cristallisé, sans
évolution possible sur le plan thérapeutique, le Dr E__________, qui a examiné la
recourante à deux reprises, n'a toutefois pas mis en évidence les éléments psychiatriques
permettant de retenir cette hypothèse. Quant aux éléments qui pourraient permettre
d'exclure le caractère invalidant de la fibromyalgie, ladite fondation, le Dr H__________ et
le SMR ont indiqué que la recourante est très démonstrative. Le Dr E__________ était
frappé par l'absence de manifestions algiques, tout en mentionnant que la recourante s'était
montrée démonstrative et manipulatrice dans la relation. Il a vu aussi une discordance entre
sa tenue, sa présentation et son aspect nonchalant, d'une part, et son discours, d'autre part. Il
peut ainsi être retenu que l'expert est resté insensible aux plaintes de la recourante. Il
convient également de relever que la recourante allègue de lourds handicaps malgré un
environnement psychosocial intact. Au vu de ces éléments qui ressortent du dossier de la
recourante, le Tribunal de céans s'estime suffisamment renseigné pour apprécier le caractère
invalidant des affections de la recourante, de sorte qu'il n'est pas nécessaire de procéder à
une expertise multidisciplinaire. Par ailleurs, sur la base de l'ensemble des données de ce
cas, le Tribunal de céans considère que la présomption du caractère non invalidant de la
fibromyalgie n'est en l'espèce pas renversée. D'un point de juridique, une invalidité
supplémentaire pour cette pathologie ne peut donc être retenue, les critères jurisprudentiels
ne le permettant pas, même si une appréciation strictement médicale arrive éventuellement
à un résultat contraire. Cela étant, c'est à juste titre que l'intimé n'a retenu qu'une incapacité
de travail de 80%, conformément aux conclusions du Dr H__________ qui concordent avec
celles du SMR.

E. 11
Reste à examiner la perte de gain de la recourante.
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la base d'une comparaison des revenus. Pour cela, le revenu du travail que l'invalide pourrait
obtenir en exerçant l'activité qu'on peut raisonnablement attendre de lui, après exécution
éventuelle de mesures de réadaptation et compte tenu d'une situation équilibrée du marché
du travail, est comparé au revenu qu'il aurait pu obtenir s'il n'était pas invalide (art. 28 al. 2
LAI). La comparaison des revenus s'effectue, en règle ordinaire, en chiffrant aussi
exactement que possible les montants de ces deux revenus et en les confrontant l'un avec
l'autre, la différence permettant de calculer le taux d'invalidité (méthode générale de
comparaison des revenus; ATF 128 V 30 consid. 1, 104 V 136 consid. 2a et 2b). Pour



procéder à la comparaison des revenus, il convient de se placer au moment de la naissance
du droit à la rente; les revenus avec et sans invalidité doivent être déterminés par rapport à
un même moment et les modifications de ces revenus susceptibles d'influencer le droit à la
rente, survenues jusqu'au moment où la décision est rendue, doivent être prises en compte
(ATF 129 V 223 consid. 4.1, 128 V 174). Le revenu d'invalide doit être évalué avant tout en
fonction de la situation professionnelle concrète de l'intéressé. En l'absence d'un revenu
effectivement réalisé, il y a lieu de se référer aux données statistiques, telles qu'elles
résultent des enquêtes sur la structure des salaires de l'Office fédéral de la statistique (ATF
126 V 76 consid. 3b/aa et bb). La mesure dans laquelle les salaires ressortant des
statistiques doivent être réduits, dépend de l'ensemble des circonstances personnelles et
professionnelles du cas particulier (limitations liées au handicap, âge, années de service,
nationalité/catégorie d'autorisation de séjour et taux d'occupation) et résulte d'une
évaluation dans les limites du pouvoir d'appréciation. Une déduction globale maximum de
25 % sur le salaire statistique permet de tenir compte des différents éléments qui peuvent
influencer le revenu d'une activité lucrative (cf. ATF 126 V 78 consid. 5). b) En l'espèce, la
recourante ne met pas en cause les chiffres retenus par l'intimé pour le calcul de sa perte de
gain, hormis la réduction des salaires statistiques de 15% qui devrait, selon son
appréciation, s'élever au taux maximum de 25%. Il appert par ailleurs que l'intimé a procédé
à la comparaison des salaires conformément aux dispositions légales et à la jurisprudence
en la matière. S'agissant de l'abattement de 15%, le Tribunal de céans estime qu'il n'y a pas
lieu d'admettre un pourcentage plus élevé, compte tenu de l'âge relativement jeune de la
recourante (année de naissance 1961). Partant, la perte de gain doit être déterminée à 46%,
conformément au calcul de l'intimé. Ce taux n'ouvre le droit qu'à un quart de rente.

E. 12
Partant, le recours sera rejeté.
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E. 13
La recourante étant assistée par l'Hospice général, le Tribunal de céans renonce à percevoir
l'émolument de justice prévu à l'art. 69 al. 1bis LAI.
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